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Opinions fur la duréc de PAjJ'embUe Nationale* 

Déoret Jurfapermanence.

Ohfervaúons ejjeniielles Jur ce décreu
. ' ' t

A pU Ís la leclm-e des ádrcíTes, faite á rouvetture 
d e laS éa íice ,l’Aíremblée ayant defiré daller aux 
voií. fur les trois grandes queíUons de la petm»-*
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ncnce oa pcriodiciié des AíTcmblécs» ds I’unité' 
ou pluialirédesCKambres Se de la S.iníllonKo^alc, 
M. le l'réfídenc a coiiimencé á liie un plan de 
délibération , qui donnoit licu a beaucoi;p de 
qiieftions ácccíToircs , ou l’a rejctié unanimeaienc, 
pour revenir ai:x queftrons principales. La manicie 
de les pofer a cauíc de vifs debats.

On a debuté par celle de la duiée des Alítmblées, 
qu'ún Mc'mbrc des Communes a ainfi pofée : 
« L ’Airembiée pourra-c elle fe raíícmbler quand 
« elle le jugera á-propos. Se de plein dwñc»»? Ou 
qrioit aux vcix , lorfque M. le Ctnne de Mirabeau 
a dic qu’il uc concevoit pas comment un pouvoic 
délibcrec par ou¿ Se par non fur des queftions auíK 
compliquécsj Se fans doute il allcir propofer un 
autre mode de delibérer, loiíqu’il a ¿té rappellé 
á í’ordrej il s’ell retiic en déclaranc qu’il lu¡ 
étoic impoíTiblc de voier fur des qudKons auíli 
coraplcxcs.

M le Camus a obfervé que fi ion  vouloir fe 
jetter dans toutes les queftions acccíToircs, biemóc 
on fe trouveroit noyé dans des difaiílions inter
minables i qu'étant appell'és en vertu d'un décret 
á opiner fur la pcrmanence ou la périodicité de 
fAlfemblée Nacionale, fur Tunirc ou la pluralicé 
des Chambres, Se furilaSanótion Royalfe?'tnn?es 
que rouc le monde entendoic, il falloit allcr atix 
«oixi eii coníéquence, il a pofé la queftion de
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ccttc raanicre; « L^AíTcmblee Nationi’c fcra pcr- 

{ » mancnte, ou le Corps Icgiflarif saíTemblera
J  M duque année «.
j  p  Plufieurs Membres l ’ont enfuite pofee de diíFe- 
 ̂ remes manieres: au milieu du rumulte qu’pjlcs

1 excitoient, cclle de M. le Camus m';fe en drlibé-
ratioii a été adoprée, en allant aux voi> pir affis 
&  levé.

On en fentoit fans doute rinfuffifancí; ,  Se 
bientbt on aproporé de nouvellcsmanieres de pofer 
cetre grande qaeftion. Celíe de M. Mounier n a 

’ pas eré goutéci elle étoir conque en ces termes:
’ « L e  Corps légiflatif a u ra - t - i l  des Séanccs an-

» nuelles, &  ceux qui le compofent fcront-ils 
» toujours fubfiftans »> ?

Les difficultés élevées fur le mode de rédao 
tion ne faifant que fe mulriplier, M. le Préfidcnt 
a mis en délibération íi le mor permancnce étoir 
fuffifament clair , &  Paffirmative a palle a une 

I grande roajoriré. Cependanr, plufieurs Membres
de la Noblelíe foutcnoient la negative, lorfquc 
M. Defehamps s’cft levé une fcconde fois pout 
obferver qu’il appelloir permancnce, le rcmpla- 
eement fucccífif des Repréfentans de la Nailon j 
parce que, la Nation nc pouv.int cxerccr que 
par des délégués le pouvoir léeiflatif qui luí ap* 

 ̂ partient, le Corps légiflatif n’éroit autre chofe
que la reunión de ces delegues en Aííemb’.éc Na-
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tienalc , d’oá nalíToicnt deux qucftions a pofer  ̂
« Le Corps légiflarif fcra-t-il pcrmanent ? Oui, 
« Le Corps légiflarif en AfTemblcc Nacionale fera 
M t-il conftamment aíTcmblé ? N o n I l  y a fan^ 
doute ici quelque méprifc dans les termes*, car le 

* Corps légiflarif ne peut erre permanent qu’autant 
qu’il eft oontinuelIemcHC aíTeir.blé.

Peu aprés, M. l’AbbéSyeyes a prbpofé Ténonce 
qui fuit : "  L ’Airemblée légiflative viendra rous 
»» les ans fans avoir befoin de convocation, Se 
« pourra fe donner vacance elle-mcnnc » : énoncé 
auquel M. Rabaud de Saint-Eiienne a íubflitLié 
celiii-ci : « La Nation aura ronjours un CoVps 
»» permanente &  rAlfcmblée Natronale formée 
« de fes Reprefentans  ̂ aura une felTion tqus les 
» ans ».

M. de Beauharnois ayanc diftinguclcs pouvoirs 
qui pourroient erre dclégués aux AíTemblées Na-; 
tionales, dont run confifte i  faire une Conftitu- 
tionj Pautre, á faite des loix qui ne choquenc 
pas la Conftitution , a propofé de fubftituer le mor 
tégijlature i  celui de Corps Icgiflatif,

Un Membre des Communes faifilfant cetce idee j  
a obfetvé qu’il étoit impoitant de choiíir une 
(knomination qui ne fiic pas equivoque : «San$
M doute, a~t-il d it, on peut coníidétcr rAlferablcc 
V Nationalc commtpouvoir confátuaní  ̂Se commQ 
^^fimplelégijlaíurcj>^ Cesdeux fonélionsfe troavcíi t̂

Ayuntamiento de Madrid



( i í )
auj’ourd’hui ríanles i mais, á lavenir, elles peuvent 
étre féparées  ̂ &  le Corps Jégiílatif peut n’étre 
que (Imple l¿¿^acure, fans celTer d’étie AíTemblée 
Narionale. « Ce mot eft précieux, il eft cher á U 
Patrie a je demande qu’il foit conferve».

M. de Clermonc-Tonnerre eít venu á I'appui 
de la diftinólicví de M. de Eeauharnois, en ces 
raots : “  On vous a d it , MellieurSj que TAf- 
femblée Natiop^e ne feroic plus á lavenir ce 
qu elle eft j ceU eft exadb : tout eft neuf en ce 
moment, nous .marchons b. une régénération ro
íale. Peut-erre, la France n’entendoit - elle par 
AíTemblée Ñationalc, que celle qui fiége aéluellc- 
menc. Je  propoíe que le mot Icgiílature foit 
íubftitué a celui d’AíTemblée Nationale, 
f Le^Membres qui avoienc adopté la dcrnicre 
dénoftiinationj ne ccíToient de crier aux voix j 
M. le Préíídent ctaiit parvenú b fe faite entendre, 
a demandé le vceu de PAíTcmblée fur les diíTécens 
amendemens propofés ; elle a décidé qu’il n y 
avoir pas lieu de delibárer. La queftion prinoipale 
a cté foumife aux voix , &  il a été decreté ,  
prcfque unanimement ( i ) ,  que PAíTemblée N a
tionale feroit permanente.

Cette queftion décidée , on a paíTé b celle fur

(i)  A fixvoix prés.
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ía formation de TAíTemblée en une ou deux 
Chambres»

M. le Vicomte de Mirabeau a obfervé que 
rAíTemblée ayant decreté fa perraancnce , fon 
exiftence perpétuellcj il falloic décider dabord 
s’il y avoit lien de délibérer.

M. Landine appuyant cette motion, a Uii une 
remarque bien proprc k la mettre á couverc de 
toute conteftation : « Vousavez décidé^MeíTieurs». 
le 17  Juin dernier, a-t-il d it, que rAíTemblée 
Nationale étoit une ; pouvez - vous aujourd’hui 
mettre en délibération fí elle fera compofée de 
deux Chambres j je perfifte á croirc qu’il eft indif- 
penfable de décider auparavant qu il n y  a pas- 
lieu de délibérer.' s

« Je  ne puis yoir fans indignation, s'eft ccric- 
M . Renaud ,  qu’á Tinílant oú l ’on a difeuté Tune 
des queftions les plus importantes de la Confticu- 
tion , á Tinftant ou Ton va prendre la plus grave 
délibération, on mette en problcinc s*il y a lieu 
ou non i  délibérer. II femble que Ton ait réfolu. 
d eternifer les opérations de TAíTembíéc, &  deles, 
rendre méme abíolument nuiles. Je  demande lâ  
délibération.

« Je  ne craignis jamais d’indigner la raifon, a. 
répondu M. de Mirabeau i il m eíl cgal d avoir 
indigné reí ou tel individu j j’ai cru la déciíion 
de Tunité d’unc Chambre inherance á la décifion.
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de la permanencc i je Tai foutenu, je le foutiens 

encore.»
« PreíTé par le cri dema confcieuce, adir M. de 

Clermonc-Tonncrre, j’invoque la foi.publique, 
^  je rédame conrre ce que je crois une furprife. 
V.->j*|^vcnez h. l ’inftant, Meílleurs, de décréter la 
pcrmanence de rAlTemblée Nationale; aucun de 
vous, fans dome , n’a pu vouloir la pcrmanence 
de rAlí'emblée aéludle, levctuc de pouvoirs Tans 
bornes je me flatre que, conduits pardos réflexions 
uherieures, vouscclaircirez cetre grandequeftion t 
fi je me trompe. je n’ai plus qu’i  verfer des 
larmes fur le fort de ma Patrie. ”

Aptes cela on eñ: revena a la qiieftion de runité 
ou pluralité des Chambres : quclques Membres 
ont obfervé que l’imporcance de lamatíere exigeoir 
un appel nominatif, circonftance qui a excité de 
vives rcclamations; une plus longue diCcuílion a 
etc rédamée par Ies uns, d’aiirres preííbient l ’appel: 
au milieu de ces agitations, M. le Préíidcnt, fort 
embarraíTé , a f.tit naitre des incidens qui ont cel- 
leraent cu le malheur de laíTc TAdcmblée, qu’il 
s’cft vu obligé de remettre fa pl.ice.

Obfervíjtions ejf^núslles.

Il cft rare quau  milieu des difcuílions tumiil- 

tueufes j  les eíprits les micux difporcs Se Ies plus 
réfléchis confervent aíTez de préfcnce pour con- 

fdérer un fujet fous les pcinis de vuc les plus
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lumineux, pour s’cn former les idees Ies plus 
nerres, &  Jes rendre en termes propres. Ce n’eft: 
que dans le íiicnce du cabinct, dans le calme de 
la inediration que Ton peut jouir de ces avan'ages 
précieux. Ainíi, eft il peu furprenanr de ne rrouver, 
dans la nniltirude d’opinions agicées fur la diirée 
des Allenib'ées Narionalcs, ni clarré, ni cxafli- 
tode , ni precifion , pas tncme dans le décrct porté 
fur iruf pcrir.ancncc : queftion, fi fimplc unitcfois 
qtii] paroic diííicilc de conceveir comment ranr 
d’habiics honimcs ontpu s’cgarer.

On fenr qu’il eroit indirpcnfablc de commcncer 
par bien determiner ia qucfiion, comme Tob- 
ferve judicicnlcmcnr M. le Comtc de Mirabeaii j 
&  il eft malhcurcux que la crainte de fe perdre 
dans des queftions acccíToircs, cir empéché M. le 
Caimis de fentir la jufteíTe de cette obfervarion j 
car le mor permanence n’eft pas f» clair qn’il l ’a 
ÍMcn vpulü Croire. Difons mieux, Íl cíl amphi- 
bologiquc, car il peut également fe rapporrerau 
corps légiflatif fiegeant fans inteiniption \ foic 
qu .I fe tfouve compofé de Membres clus i  
v ic , foit qu’il fe trouve compofé de Membres éliis 
A terme, renouvellés á des epoques fixes, ou 
rons á-'a-fois , ou en patrie feulemcnt.

Au demeurant, queLiue equivoque que foit 
Ic terme de permanence, confacré dans le dccrct 
de rAífcmblée Nationale, il ne peut jamais fe 
prendte dans lAcception qui a fi fort alarmé M. de
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Clennont-Toimerre. Le tnoyen d’imagmcr que 
rAíIeu.blcc aftuellc puüíé fongcr á fe rendre 
independanceJ Les Depures de I i  Natioii favent 
tiop bien qu’iis n’ont droic de íiégec aux Erais 
qu’cn vcita des pouvoits qui leur oiu érc delegues. 
Ces poiivoirs font entirc les mains de leurs Cora- 
iiiectans, toujours mairres de les révoquer á leur 
gré : o r , a Tinílanr ou ils les révoqucnr, leurs 
Mandacaires perdant tont caraéierc public, remrcnt 
dans la claíTe des (imples Ciroyens. Tels í'oiic jes 
droics facrés de la Nation. Ses Depures auroiejic 
du commcncer par les coníiiaer. Cerré marche 
auroic jette un gcand jour íur toutes Ies qucíHous 
qui en découicnt, Se principalemenc íur cclles 
qui les oceupent.

Revenons a ia dulce des Aíícmbiées Narionales, 
Se übfervons, d’apres les vráis rappons des diofes, 
que la queftion auroit du erre pelee de cette ma
niere : rAíIcmblcc Nationak* liegeanc í*ans imer- 
ruption i mais (es Membres tüujours éius h. tenne 
&  amovible á la volonté de leurs Commeitaiis > nc 
refteront en fondions qu’un cemps détcrminc, 8c 
fe renouveUeront toujours paiciellemem i  des 
epoques fixes.

Quoique le décrcc foit porté, il ne I'cft pas fans 
retüiir. L ’Ademblée Narionalc a fagemenr pris le 
pard de revenir fur fes pas aii fujet Je l'empnmt 
de 30 millions. Elle en agira ¿c meme lorfque les 
Communes, inítruires de leurs droits, fauroic
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qu*á elles feules appartienc de régler la forme d clíré 
Íes Depures aux Etars , la duréc de leurs commif- 
fions, &  la maniere de les défavouer Se de les 
defticuer.

En aejendant que rAíTcmblée Nationale faíTe de 
ces dioits facrés des Peuples Tobjet de fes debbé- 
ratioijs, nous nous attacherons á Ies dévcloppcr 
avec foin.

iii ii
On foiifcrit a París Se en Province chez tous 

Ies Libraitcs.
A París, chez D u t o u á y  ruedes Cordeüers y 

N*'. 6 , á qui Pon adrelfera, jrañe de pon  ̂ Id 
prix de l’abonncmcnr , l.i letrre d’avis, &  touces 
Jes leures pour les Auceurs du Puhlicijie Pcurijien ¡

Chez Bleuci:, Librairc, rué Dauphiiie j 
Chez Perir , au Palais-Royal •,
Glicz Pichard, Libraire > pres le Pont-Royal j 
Chez Dcbray, Libraire, au Palais-Royal i 
Ec chez Bailly, Libraire , rué Saint-Honoré , 

pres ia Barriere des Sergens4

Le p rix  de VAbannement pour ce Journal de %páges 
, & quelquefoisplus y qui paroít tous les 

jours ,eft de 12. livres pour trois mois y franc 
de pon par la pojle, pour tout le Royaume.

H 6u l~  de - V illi  de Paiis. Comité de Pólice.
Permis á !a Pofts de faire circulec le Journal de M . M arac, 

ím ituU : le Puhlicifíe Farijícn. Au Comité de Pólice j ce 8 Septembré 
1789. Signes y B k o u s So n e t . L e r a s e e . L e r o u x . M o n p e .

De ilmprinierie de la veuve H é x issa n t  , rué Neuv«
NotrC'Dame,
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